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CHAPITRE 2 
 

 

 

Les orientations fondamentales et  

dispositions associées 
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Le SDAGE s'appuie sur 8 orientations fondamentales directement reliées aux questions  importantes identifiées 
lors de l'état des lieux du bassin ou issues d'autres sujets concernant l'eau devant être traités par le SDAGE. 
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Questions importantes 
de l'état des lieux 
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Qi 1 Gestion locale         
Qi 2 Aménagement du 

territoire 
        

Qi 3 Prélèvements         
Qi 4 Hydroélectricité         
Qi 5 Restauration physique         
Qi 6 Crue et inondations         
Qi 7 Substances toxiques         
Qi 8 Pesticides         
Qi 9 Eau et santé         
Qi 10 Socio économie         
Qi 11 Efficacité des 

stratégies 
        

Qi 12 Durabilité de la 
politique de l'eau 

        

Qi 13 Contexte 
méditerranéen 

        

Hors Qi Lutte contre la 
pollution 

        

Hors Qi Eutrophisation         
Hors Qi Zones humides         
Hors Qi Espèces et 

biodiversité 
        

 
 
Il est rappelé qu’une des clefs de la réussite de la politique de l’eau consiste en l’application de la 
réglementation existante. En effet, le SDAGE ne se substitue pas à la réglementation qu’il ne peut 
modifier. Il est en revanche fondé à préciser les modalités d’application des textes existants dans le cadre 
des dispositions associées à ses orientations fondamentales. 
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AVERTISSEMENT RELATIF AUX CARTES 

 
Les cartes présentées dans les orientations fondamentales constituent une représentation graphique 
des sous bassins ou masses d'eau souterraines au sein desquels des actions sont à conduire pour 
atteindre le bon état des eaux. Elles appellent les précautions suivantes pour leur lecture : 

 

 - les mesures de mise aux normes imposées par la réglementation (ex : directive sur les eaux 
résiduaires urbaines, directive nitrates, etc.) font partie des mesures de base. Elles sont référencées 
de manière générique dans le premier chapitre du programme de mesures et ne sont pas 
territorialisées. Elles n'apparaissent pas sur les cartes mais leur mise en œuvre reste indispensable ; 

 

 - les mesures dont la mise en œuvre est prévue d'ici fin 2009 ne sont pas incluses dans le 
programme de mesures qui s'applique sur la période 2010-2015, et de ce fait n'apparaissent pas sur 
les cartes ;  

 

 - la mise en œuvre d'actions peut être justifiée sur des territoires non visés dans les cartes si 
des données nouvelles ou récentes démontrent la nécessité d'intervenir pour atteindre le bon état ; 

 

 -  la cartographie par sous bassin conduit à identifier l'ensemble du sous bassin ou de la 
masse d'eau souterraine, même si l'action à mener ne concerne qu'un secteur parfois très localisé. 

 

    

    


